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9Ja~,,,, ~ 7 JUIL 19

Monsieur le Président,

'-u,~ ,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale des projets
suivants :

1.- Projet de loi autorisant le Président de la Répu-

1
blique à approuver l'Accord de la Conférence des

\r f_ ~ ;c'. Administrations des Postes et Télécommunications~ 1-' des Etats de l'Afrique de l'Ouest, signé à NOUAK-
CHOTT le 4 Mars 1971.

2.- Projet de loi autorisant le Président de la Répu-
blique à apporter l'adhésion du SENEGAL au Protoco-
le portant amendement de la Convention unique sur
les stupéfiants de 1961, signé à GENEVE le 25 Mars
1972.

G~)~)v

\p~~

3.- Projet de loi autorisant le Président de la Répu-
blique à ratifier le Protocole concernant un amen-
dement à la Convention relative à l'Aviation civi-
le internationale, signé à ROME le 15 Septembre

1962•
••.j ...
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\

4.- Projet de loi autorisant le Président de la République
. à ratifier l'Accord portant modification du Protocole
\{)\~~ interne de Procédure des Etats Associés pour tenir camp-
~ ~ te de l'accession de l'Ile Maurice à la Convention de

YAOUNDE, signé à LUXEMBOURG le 9 Octobre 1972.

\

5.- Projet de loi autorisant le Président de la République
-{,.,iJ- 'p à ratifier l'Accord culturel entre la République de

C:~1 :J Haute-Volta et la République du Sénégal, signé à DAKAR
~ le 14 Février 1973.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ces projets
à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
haute considération.

) •..
~\

. \ ';.\
/1 ,-l

/f.
\

,1).,
Lé~~q:~~é~3l'....,...SENg~

,f.,~ r;~••" ~~ '/
't~~

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

-DAKAR- ....-
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République du Sénégal

rill'ifISTE.c"TIl DES AJI:FALlES ETRAl.'WERES

EXPOSE des l\10TIFS

DRE/CAI

du projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier llAccord de la Conférence des Administrations
des Postes et Télécommunications des Etats do l'Afrique de
l'Ouest, signé à Nouakchott le 4 mars 1971.

Les Administrations dos Républiques do la Côte-d'Ivoire, du
Dahomey, de la Haute-Volta, du i\lali,de la Naur-i tanfc , du Niger et du
Sénégal ont signé le 4 mars 1971 à Nouakchott le présent accord, dffi1S le
but de coordollilerlours actions pour améliorer leurs relations et pour se
consti tuor en "Conférenco dE:SAdministrations des Postes ot 'l'élécommuni-
cations des Etats do l'Afrique do l'Ouest (C APT E A 0) "

Ladite Conférence tond à

réaliser une urri.on tarifaire permettant do simplifier l'exécution dos
services et les règloments dos comptes ;

- permettre à ses mombres do coordonner leurs actions dans les domaines
suivants :

• enseignement professionnel ;
• fixation des règles générales d'oxp.Lo i,tation ;
• établissement des normes de maintenance nécessaires au bon

fonctionnement technique de façon à permottre la connexion dos circuits
entre eux et les résealu dos pays étrangers ;

permettre la concertation entre les différentes administrations avant
toute conférence technique ou réunion de l'U.P.U., de l'U.I.T. ou de
tout autre ~rganisme.

. ..1...
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10s I.;tats membresde la Conférence s' ongagont à appliquor

dans Lurs rolations des tarifs identiques ou déterminés on fonction des

mômeséléments do basa.

Ils souhaitent parvenir à une harmonisation dos conceptions

dans

- le choix dos ap,arcillagcs présentant une certaine complexité ;

la détermination dos solutions à. apportor aux problèmes tochr..iquos conmuns

à plusieurs Etats ;

- l'organisation t,;clmique géné:::-aledos corrt roa do télécommunications.

Les organes de la C.A.P.T.E.A.O. sont

la Conférence dos Roprésont&~ts dos Adwinistrations dos Postes ot

T61écommunications

et 10 Socrétariat général.

A&__C_~~Z~r~}~ogroupe los rosponsaolès dos Postes et Télécom-

muru.cati.ons dos E:télts mcnbr-cs et désigne le Secrétaire général.

Elle examine la rapport d' activi té du Secrétariat ot approuve les diffé-

ront.s fasciculos do l'in..3truction généralo et Les révisions à apportor à

l'accord.

10 Secrétariat généi~al ost l' organe de liaison dt dl Lnforma-,

bon d8S Administrations Membres.

Il suit l'exécutiŒl des résolutions o t rccommandat.Lonsprises par la

Conf'ércnce,

Il ost stipulé enfin à l'article 6 quo :

" le présent accord ontrera en vigu::ur à titre provisoire à comptor du

1er janvier 1972 et ne se ra définitif qu raprès approbation par los

Gouvernoments dos Etats mombrcs ,

.../ ...
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Il remplace l'Accord do la ConfércncG dos Administrations dos Postos et
Télécommunications dos Etats do l'AfriquG de l'Ouost qui était entré on
vigueur à titre provisoire lu 18 janvior 1962 ot qui avait été ratifié
dans les formes constitutionnollos par les Etats membres"

Fait à Dakar, 10 9.2.1973~-

Le Ninistro des Affairos étrangèros

-----:;::::>
c::=:(~-'-fA \'--.-)v \.--,

..,.'. 1-
CournbaN!Doffèn~ DIOUF Il

Cf loi n° 1973/73 du 19 décembre 1973 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~

JtWJ"
REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE
- -'

4ème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 19)3.

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'intercommission constituée par les commissions des Affaires Etrangères
de la Législation, des Travaux Publics, de l'Education Nationale, des Finances,

des Affaires Economiques et du Travail -

sur

le PROJET DE LOI nO 46/73 relatif à l'accord de la Conférence des Administra-
tions des Postes et Télécommunications des Etats de l'Afrique de l'Ouest.

Par

Birane Sèye SY

RAPPORTEUR.
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Le projet de loi qui vous est soumis aUjourd'hui
tend à ratifier l'accord de la Conférence des Administrations des Postes
et Télécommunications des Etats de l'Afrique de l'Ouest, signé à

Nouakchott en Mars 1971.

Ce projet de loi 46/73 a été examiné avec une
attention toute particulière par l'intercommission constituée par les
commissions des Affaires Etrangères, de la Législation, des Travaux
Publics, de l'Education Nationale, des Finances ,_ des Affaires Econo-
miques et du Travail en sa séance du 23-11-1973.

Le but de cet accord est d'instituer un organisme
régulier et permanent de réflexion et concertation entre les différentes
administrations des Postes et Télécommùnications des Etats membres.

Ainsi la Conférence des Administrations des postes
et télécommunications des Etats de l'Afrique de l'Ouest pourra permettre
à ces Etats de coordonner, d'harmoniser leurs moyens matériels et humains
en vue d'une meilleure collabaration, d'une meilleure entente entre leurs
peuples pour une exploitation rationnelle de leurs ressources dans les
domaines indiqués.

Cette concertation au niveau de la CAPT5;O permettra
à l'Afrique de l'Ouest, unie dans ce domaine, de se présenter à toute
conférence technique ou réunion de l'UPU, de l'UrT ou de tout autre or-
ganisme international en partenaire averti et puissant face aux autres •

../.
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.1.

Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Ce projet de loi,une fois adopté, sera un gage certain
de l'harmonisation des différentes administrations des Postes et Télécom-
munications des Etats de l'Afrique de l'Ouest. Ce sera également un maillon
important de cette Unité Africaine qui demeure la constante de notre
Politique Sénégalaise faite de dialogue et de concertation entre les
peuples.

C'est pourquoi l'intercommi~sion constituée par les
Commissions des Mffaires Etrangères, de la Législation, des Travaux
Publics, de l'Education Nationale, des Finances, des Affaires Economiques
et du Travail vous en recommande l'adoption.l.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

}.6 i~
IL ZLJ !l N° 73 - 7 3

autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord de la Conférence des Admi-
nistrations des Postes et Télécommunications
des Etats de l'Afrique de l'Ouest, signé à
NOUAKCHOTT le 4 mars 1971

•• ~,

L'ASSEMB1'SE Nl\TIONAŒ a dé.l1ùé:ré et adopt6, on ,,;>

séance du Mercredi 12 Décembre 1973
'~,

\

"
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont

la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE :

Le Président de la République est autorisé à ratifier
l'Accord de la Conférence dos Administrations des Postes et Télécom-
m~~ications des Etats de l'Afrique de l'Ouest, signé à NOUAKCHOTT le
4 mars 1971~

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 19 DECEMBRE 1973

?résident de la République
Le Premier Ministre Léopold Sédar SENGHOR

t.:
/'.

" .
/ 1 t ;<,'!

. \. /' \\' ,. ---. \. , .:--~ i: '\' ..'/. , ...'--~-\~X;"'\\ .• '\. .\'-... "-.., .

Abdou DIOUF i
/
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ACCORD DE LA CvNF~~CE DES ADMINl$TRATIONS DES

POSTES ET TELECOMMUNICaTICilNS DES ETJ...'rSDE L',tlFRIQUE
DE L'OUEST •

...... ..... .. . . ........................... ..

PREANBULE

En reconnaissant pleinement à chaque Etat le droit souverain d'organiser et de ,ègl~_
meninf ses services postaux et de télécommunications, les hdministrations des pays énumérés

à l'article 1er ci-après, fidèles à l'esprit déS Actes de l'Union Postale Universelle et
de l'Union Internationale des Télécommunications, et estimant nécessaire de coordonner
leur action pour faciliter et améliorer l~urs relations réciproques, ont décidé de se
consti tuer en C0NFEnENCE DES iillr'IINISTR.J.TIvl\SDES PGSTES ET TELECOI-llYiUNIC.aTIONSDES El'••TS
DE L'JJ:t'RIQUEDE l'OUEST ( CiiPTE.•..o) dans les candi tions fixées par le présent .h.ccord.

L RTl C L E 1

CO~œOSITION DE Ln CON~~NCE
Sont membres de la Conférence
a) - Les iJ.dministrationsdes Etats énumérés ci-après

- République de Côte-d'Ivoire
- République du Dahomey
- République de Haute Volta
- République du Mali
- RépUblique Islamique de Mauritanie
- République du Niger
- République du Sénégal

b) Toute autre administration d'Etat des Postes et Télécommunications, après que sa
demande d'admission a été agréée à l'unanimité.

.../ ...
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i;l1TICLE 2.

OBJECrrIFS DE Li:.. CGNFEHE.NCE

10) - La Conférence a pour objectifs essentiels:
a)-d'assurer, de maintenir et d'étendre la coordination entre les membres pour

l'amélioration et l'organisation rationnelle de la Poste et des Télécommunica-
tions dans leurs relations récirroques et dans leurs relations avec les autres
àdministrations.

b)- de réaliser une union tarifaire permettant de simplifier ~'exécution des ser-
vices et les règlements de comptes.

c)- d'établir, dans le domaine où cela est nécessaire, une règlemcntation commune
librement acceptée et que chaque membre s'engage à appliquer.

d)- de favoriser le développe~ent des moyens techniques et leur exploitation la
plus efficace, en vue d'augmenter le rendement des Services de Télécommunica-
tions, d'accroître leur eIIJ!lloiet de généraliser, la plus possible, leur uti-

lisation par le public.
e) - d'amener les 1l.dministrationsà agir de concert pour la demande et l'utilisa-

tion judicieuse de l'assistance technique.
f) - de permettre aux membres de coordonner leurs actions dans le domaine de l'en-

se1.gnement professionnel.
g) - la concertation entre 18s ll.dministrationsavant toute Conférence technique ou

réunion de l'UPU, de l'UIT ou de tout autre organisme traitant de questions
intéressant les membres.

h) - d'harmoniser les of'forts des Et.at s de la Conférence vers ces fins communes.
20) Pour la réalisation des ces objoctifs, li'!.Conférence prend les dispositions ci-après

a)- REGINE
Le régime intéri€ur de la Conférence des Postes et Té1éommuUications des Etats

de l'nfrique de l'Ouest est défini comme étant le régime s'appliquant aux relations
internes à chaque Etat et aux relations réciproques entre ces Etats.

...1...
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b) - REGLENENTS DIEXPLOITliTION

Les Ma~kr$oJ peuvont, dans le cadre de l'Accord, et après ententes appropriées d'en-
semble ou bilatérales, convenir de telles mesures qu'ils jugeront opportunes deus le but
de supprimer ou de faciliter les règlements consécutifs à l'exécution de certains services
(colis posta.wc. articles d'argent, remboursements~ comptes des Télécommunications, etc ••• ).

Les Nellibresreconnaissent la nécessité d'appliquer dans le ressort de la Conférence
une règlementation technique commune, et en particulier dans les domaines suavarrts :

- Poste aux lettres: Dépôt, affranchissement, expédition, transmission, arrivée et
distribution des correspondances, réclamations postales.

Colis postaux: Dépôt, taxation, expédition, transmission, arrivée, livraison, ré-
clamations •

.l:.rticled'iU'gent
Recouvrements et envois contre-remboursement

_. ~~ Chèques postaux
- Caisse d'Epargne Post~le

Caisse et Comptabilité
TïHégraphe
Télex
Téléphone
Radiocowmunications.

Lesltt$mbres s 'engagent àappliqÙër"3iIlil:ii-t1:M~tpt cette règlenentation qui fait l'objet "un.,

d'une Instruction Générale et de tout autre document jugé indispensable pour une bonne ex-
ploitation des Services Postaux et de Tsléco~unications.
c) - ThRIFS

Compte tenu des dispositicns des Conventions, règlo8ents et arrangements en vigueur
généraux ou particuliers (regissant les Services exécutés par les Etablissements postaux
et des Télécommunications, les meLbres s'engagent à appliquer siwultanément dans toutes
leurs relations des tarifs identiques ou déterminés en fonction de mêmes éléments de base

.../ ...
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(taxes principales) 2ccessoires ou additionnelles, surtaxes, parts de taxes afférentes aux
Télécomwunications, quotes-parts de colis postaux) ces tarifs étr~t exécutoires selon la
législation interne de leurs Etats.
a) - POSTE liERIEN1"IE

Les membres reconnaissent la nécessité d'une action corJffiunepour le bon fonctionnenent
de la poste aérienne et prennent a cet effet, nota.r:;nent,toutes les dispositions utiles
pour la fixation avec les Co~pagnies de navigation aérienne de tarifs de transport.
e) TRANSPORT N.iiliITIME

Les NGmbres conviennent en outre de fixer en COillili~ avec les Compagnies de navigation
maritime, les taux de frêt postal.
f) - REGLES TECHNIQUES

Les me,~bres estiilientsouhaitable, de parvenir à une harmonisation des conceptions dans
les domaines suivants :

choix des appareillages présentant une certaine complexité.
déterDination des solutions à apporter ·aux proglèmes techniques communs à plusieurs

Etats.
Organisation technique générale des centres de téléco~unications et éventuellement des

centres postaux, et construction des lignes de bé Lécommmi.catd ons ,
il. cet effet, ils prennent toutes dispositions utiles pour la publication de recommanda-

tions techniques qu'ils s'çngagent à suivre d'une façon générale.
g) - LL.I:::>ONS A GfuJ~DE DLT.c..l~CE 2:r~TRE E'I'j.TS

Les fuembres considèrent qu'il est indispensable de coordonner leur action pour
l'exploitation, l,:maintenance èt l'équipeillGntdes liaisons de télécommunications entre
les Etats de la Conférence.

A cet effet, la ConférGnce publie les règles nécessaires de coordination que les .t~-

nistrations s'engagent à f2~re appliquer. Cette action concerne les domaines suivants:
- fixation des règles générales d'exploitation; plan d'achèmineuent du trafic, ~ t r

détermination de noubre de voies, horaires, fréquences,mesures à prendre en cas d'urgence,
etc ••.•

.../ ...
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établissement des normes de maintenance nécessaires au bon fonctionneillenttechnique
de façon notaillilientà permettre la connexion des circuits entre eux et aux réseaux des
pays étrangers.

tenue à jour d'une documentation complète sur la contexture et les besoins du réseau.
propositions générales à faire aux Etats sur leur demande tant pour le développement que

pour l.e.rOO-qu,ipement du :rése;-l"U.inter--Etat.
üRTICLE 3.

STRUCTURE DE Lb. CuNFERl~NCE
Les or'gani.sues de la CAPTE!1.0sont les suivants :
1°/ - La Conférence des Représentants des ~dministrations des Postes et Télécommu-

nications •.haute instance, appelée ci-après" la Conférence".
2°/ - Le Secrétariat Général.

i.1.11TICLE4.

CONFERENCE
11 - ORGiJITS.;.TIONET FONCTIONIillŒNT

1° - La conférence groupe les responsables des Postes et TélécoIIllilunicationsdes Etats-
mewbres ou leurs délégués.

2° - La Conférence désigne son Secrétaire Général pour une période d'une année, le ré-
présentant de chaque lidministration assurant le Secrétariat à tour de rôle.

3° - La Conférence se réunit, en session ordinaire, au début de chaque année. La pré-
sidence est confiée à l'Administration hôte.

4° - La Conférence peut dé ~9rcertains de ses pouvoirs au Secrétaire Général durant
la période qui sépare deux sessions.

5° - Un.. règlewent intérieur est annexé au présent i:..ccord.
B - ATTRIBu~IONS.

La Conférence est chargé de prendre toutes iliesurestendant à faciliter la wise à
exécution par les membres des dispositions àe l'Accord.

En particulier, la Conférence :
a) - examine: le rapport d'activité du Secrétariat Général sortant.

t.../ ...
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- les proposiLons souwises par les adillinistrations-L1eL'1bres.
b) - approuve les différGnts fascioules de l'Instruction Générale.
c) - Rpprouve les révisions à apporter à l'Accord.

M'fICLE 5
i::i~CR.ETiJU.d.TGENERAL

Le Secrétariat est assuré par chaque .H.dwinistrationdes Etats-Neobres dans les
conditions fixées à l'e~ticle 4 paragraphe 2. Le Secrétaire Général est responsable
devant la Conférence.

1i.'r'rRIBUTIONS
a)-.~e Secrétariat Général est chargé d'assurer ou de suivre l'exécution des résolu-

tions et recoraraendat.Lonsprises par la Conférence.
b) - il est l'organe de liàison et d'inforr~tion des Adwinistrations-oeubres.
c) - Pour les Problèmes iwportants soulevés dntre deux sessions, le Secrétel~eGénéral
est autorisé, après consultation par la voie ~a plus rapide, à prendre la décision re-
flétant l'avis de la oajorité des 2/3 des hdministrations-oecbres.

Il peut convoquer une session extraordinaire dans les conditions précisées par le
Rè81ement Intérieur.
d) - .Iiprèsconsultation des lidministrations-Ll8nbres, il fixe la date de la session sui-

vante.
e) - Il prépare le projet d'ordre du jour de la Conférence •

..-J{TICLE6
r.-r..rSEEN VIGUEUR DE L' i~CCORD.

Le présent Accord entrera en tJigueur à titre provisoire à cocp'te'rdu 1er janvier 1972

et ne sera défini tif qu'après approbation par les GouverneLients des Etats-Membres.
Il remplace l'~ccord de la Conférence des Adoinistrations des Postes et Télé-

comounications des EtQts de l'Afrique de l'Ouest qyi est entra en vigueur à titre pra.:
visoire le 18 janvier 1962 et qui avait été ratifié dans les for~es Constitutionnel-
les par les Etats-Dembres.

. •• j ..•
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.n.RTICLE 7.

REVISION

Le présent Accord peut être sOUIilisà révision si les 2/3 au noins des ruenbres de
la Conférence en font la dewande.

La proposition de révision est inscrite à l'ordre du jour de la session ordinaire
de l'Assemblée Plénière qui suit i.mnéd;LatEllilentle dépôt de la demande auprès du Se-
crétariat.

Le docUIilentportant révision du présent Accord doit être adopté à la majorité des
2/3 des meubres de la Conférence •

.h.RTICLE 8.

DENONCIATION

Le présent Accord peut être dénoncé par l'une quelconque des Administrations
signataires dans les fornes suivies pour son adoption. La dénonciation n'entre en
vigueur qu'à conpter du 1er janvier suivant sa notification au Secrétaire Général
de la Conférence et au plus tôt, six nois après cette notification.

Fi.IT A NOU.cJCCHOTTLE 4 lVIlill.S 1971.

Cf loi n° 1973/73 du 19 décembre 1973 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 8 -

Pour
La République de Côte-Dtlvoire Pour

La République Islamique de Mauritanie

b.djé VANGA Abdou Dialel GUISSET

Pour
La République du DahoQey

Pour
La République du Nigor

Bernard MAIXmE Amadou l'lOffivrOUNI

Pour
la République de Haute-Volta

Pour
La République du Sénégal

Georges KON.b.TE Moussa O.n!'ITARA

Pour
La République du Mali

rllaQadouSOW
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CONFERENCE DES ADMINISTRLTIONS

DES pOS~S ET TEIECOJ:'IMUNICATIONS

DES BT1•.TS DE L'URIQUE DE L'OUEST

.••• tw

-=-=-=-

REGLENENT INTERIEUR

Article 1er.- pispositions gcnérnlos

Lo présont règlem.ent intérieur ost étnbli on application de
l'article 4 de l'Accord instituent la Conféronce d8S Amninistrations des Postes
et Téléco121municntionsdos Etats do l'Afrique de l "Oucst ,

J..rticle2.- Adhésion à ln Conférence

Teute Administration d'Etat des Postes et Télécoœrnunicntions de
l'Afriq'J_ede l'Ouest peut demander son adh és.ion à la Conférence.

1°_ La à.emal1ded!admission doit êtrE: ndressée au Secrétariat
général qui la communique immédiatement aux AdIninistrations membres de la
Conférence.

2°_ La demande d!aè!rl1issj_ondoit être agr-éée à l'u..'I1animité.

3°_ Les Administrations qui n'ont pas répondu dans un délai de
trois mois sont cons i.dér-ées Gomme aysrrt émis un avis favorable.

4°_ L'admission en qualité de membre est notifiée par le Secréta-
ria-tgénéral aux Adarini.strvrt iona,

Article 3.- Sessions ordinaires et extraordinaires :

1°_ 1e Secrétaire général,en relation aV8C l'AiliTiinistrationdu
pays hôte, convoque l'Assemblée plénière en session ordinaire au moins deux
mois à l'avance •

Les membres do'iverrtsoumettre au Secrétaire général et aux autres
Actninistrations leurs propositions dûment justifiéEf.3dans un délai d t un mois
avant 12 réunion • .A l'expiration de ce délni, le Secrétaire général adresse
aillémembres de la Conférence 1'ordre du jour provisoire de la session et le
texte des propositions motivées.
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2°_ Lo Secrétaire g~néral, à son initiative ou à la donando d'uno
Adninistrntion ct sous réserve de llaccorcl de la majorité des membres, convoque
l'Assemblée plénière en ;3êssion extr20rdinnire à la dat.o convenu entre los
Actninistratiens ,.

3°_ Les délégations des AO..ministrations membr-es sont rangées
d'après L'or-dr-ealphabétique en français l'tespays dont elles relèvent.

krtiçl~ 4.- Observateurs

Les représentar1ts do l'U<PcU" de l'U.I.T. ainsi que les représen-
tants d "urrions restreintes ou autres. organismes peuvent être i.nvités en qualité
d'observateurs si l'ordre du jour nécessite leur présence.

Les Observateurs n'ont pas le droit de vote, mais, sur l'invi tation
du Président, peuvent soums ttre Lours comnerrtai.respar écri,t ot prondre la
pgrole sur des questions afférentes aux travaux de la Conférence.

Article 5.- Buu'eau de la Conférence

1°_ Le Bureau de la Conférence se compose d'lli~Président et de
deux vice-·présidents.

2°_ La présidence de la réunion est confiée au pays hôte.
IJ8 premier vice-président est 19 Secrétaire général sortant. Le deuxi.èno
vice-président est désigné par la Conférence.

l.rticle 6.- Attributions du Président

'1 0_ .1ePrésident ouvre et clôture les séances , dirige les débats,
met a1..IXvoix les propositions, proclame les résolutions et recommandations
adoptées par la Conférence.

2°_ Sauf lorsqu'il en est décidé autrement, le Président donne la
parole aux orateurs dans l'ordre où ils ont manifesté le désir d'être ontendus.
Le Président peut rappeler à l'ordre un orateur dont les remarques n'ont pas
trait à la quostion qui fait l'objet du débat. Le Présidont peut liLùtor 10
tonps de parolo accordé à chaque orateur sur une quostion donnéo ainsi quo 10
nombre des interventions de chaque orateur sur cette question. Lorsquo los
débats sont ainsi limités at qu'un orateur dépasse le temps qui lui ost alloué
10 Président le rappelle immédiatement à l'ordre.
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Article 7.- Décisions do la Conferonce

1 0_ Ln validi tû d fun vota ost subordonnéo à la rcprésorrtat Lon,
au nonorrt du vote, d 'un roprésontant au noâns de chaque d01égl:':t;ion.

2°_ Les clécisions at rGcoLGandCLtionssont prises à la ua.ior-i,té

siLplc deG voix oxpriDGos, sauf pour l'act:::.ission do nouvoaux Lloubros où.

l "unarru.uté ost requise conf'ornénont à l' nr ti cLo 1 do l'i •.ccor d, En cas d' égali-

té des voix, la quostion ost renvoyée.

3°_ Le vote 0. liou à nain-levéo. Toutefois, il pout être procédé

au voto pm' appel norrinaI si le Présidant en décide ainsi ou si un nonbrc le

donando,

4°_ Sur dos quostions urgentos pour losquelles il n'y a pasliou

de convoquer-une sossion extraordinairo, les décisions sont prises à la

:la~orité sinpl.o après consultation dos 1l.dninistro.tions ncnbros , Le vote a liou

par corrospondanco à l'initiativo du Sccrétairo général.

Lrticlo 8.- Proposition~

1 0_ Toutos los proposi tians pr-ésorit éce dans le délai nont i.onné à

l'article 3, paragr-aphe 1, sont sourrisoe à l' AssoDbléo plénière. Elle pout on

confior L' oxanen à l'UI10 de sos corm.i.asi.ons ou à un groupo da travail.

2°_ Los propositions pr éserrtécs apr-ès 10 délai norrtf.onné à.

l'article 3, paragraphe I, ou pondant lille sossion, sont souni.sos à l'il.ssonbléo

plénière. Celle-ci pout sIen saisir, Los ronvoyor à uno sessien ul téirioure ou

los transno t tr-o pour rapport à une corrn.ss ion ou à un groupa do t.ravai.L,

3°_ Los propositions viS!1l1tà Dodifior la règloDont intérieur

sont trai téos conf'ornénont oux paragraphes 1 et 2 du pr-ésent articlo.

l~rticlo 9.- CO[KJissionset groupas de travail

La Conférence, on vuo de faciliter sos travaux peut consti tuer dos

cor1DÏssions ou dos groupas da travail chargés di.lns l'intorvalle dos S82Y1COS

da l'll.sse'lbléo p.Léni.èzc el' oxa ri.no.r los propositions qui lui sont présontôes.

Chaque délégation désigna ses roprésentants au sein de cos

courussions ou groupe de travail.
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L.rticlc 10.- Bureau d.os COLI:.iissions Qt Groupas do tro.v.illJ..

Les couoissiol1B et groupes de travail constituent leur bureau et
désignant lour rapporteur.

Article 11.- Décisions des co;-n:lissions

Los décisions dos co:rnssions sont prises èt III Llo.joritésinplo.
Ellos doivent être ont.ér-tnécs par l'ùBsenbl6c plônière.

Articlo 12.- Sccrétllriat générfJ.lde la Conference

1°_ Confor:Jénent à l'article 4 dG l'Accord, los fonctions de
Secrétaire général de 12 Co~érGnce sont exercéos à tour de rôle peT le Chef
de chllqucAill,inistration p~x ordre alphabétique de leurs Etats respectifs.

2°_ Lo Secrétaire général ost chargé :

a) de rédiger 10 procès-vorbal do sossions prévues à l'arti-
cle 4 do l'Accord,

b) do publier los rapports et docunents do chaque session,
réunion tecfulique, groupe de tro.vail et de les adrossor aux Amiunistrations
membres et aux obsorvatours qui en font 10. deman de ,

c) do présenter 30n rapport d'activité,

d) d'assurerdanscGrtains cas la liaison éôVOC l'U.P.U.,

l'U.I.T. ot los autros urri.cnsrestrointes,

0) d'exécuter les décisions de la CODJérenoe,

f) de traiter les problèlnes soulevés entre deux sessions
dffilSles conditions fixées à l'article 5 paragraphe C de l'Accord.

3°_ Le Secrétairo gén6raljouo le r~no el' arrimateur- pour les
études tecbriques autorisées par la Conférence.

4°_ Un mois au plus tard après la sassion ordinaire, le
Socrétaire g6n6ro.~ sorto.nt trQl1sfèro toutos los affaires au Socrétaire général
entr&lt.

. .. J .. _
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Article 13.- Rédaction de l'Instruction générale ct
~tres documents techniques

1 0_ Lcr-squ T elle le juge nécessaire, la Conference peut confier la.

rudaction do l'Instruction générale ou d'autres doc1JJuentstechniquos à un groupe
(le f'ono td.onnaf.reades Etats membres ou en pr-ovenance el' autres Etats.

2°_ Ces f'onc t.i onna'i res détachés auprès de la CJ.cP'I'BLO ont une

nission temporaire : leur statut ost défini par la Conférence en foncticn du
travail qu'ils ont à accomplir.

Ârti cIe 14.- JVIise on viq;uou~

10 prosont règlement intérieur entre en application, à titre
provisoiro, à la do.te du 6 mars 1972.

Son app'Li.ca t.i.on deviondro. définitive à la date de promulgatidit1de
l'Accord.
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